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Relevé de décisions 

Comité Directeur du jeudi 7 novembre 2019 
Maison de Provence Jeunesse et Sport 

8 rue château de l’horloge, Aix en Provence 

___ 
 

Présents :  10 présents dont 9 administrateurs. 

 Ordre du Jour : 
 
1. Mot du président : CF document joint 
 
La nouvelle convention tripartite MEN/USEP/Ligue va être mise en œuvre afin d’ouvrir des 
portes et des actions partagées. 
Sollicité par trois comités sportifs : Tennisde table judo et volley, 
Elections statutaires à venir. Candidats ? projets ? 
Priorités 3 ans (financier et humain) à poursuivre. 
Le poste de président sera à pourvoir. 
Investissement dans la formation à renforcer pour mobiliser. 
 
2. Approbation des compte-rendu des comités directeurs des 1er juillet et 18 
septembre 2019 : 
 

• Validés à l’unanimité. 
 
4. Points administratifs : 

 
• Groupe de travail « élections et statuts » : 

Josiane Pratali est en charge de la commission dédiée avec Marcel Jallet. La commission 
proposera 

◦ Pour l'AG départementale : la mise en conformité des statuts départementaux et 
les modalités d'organisation des élections (prévues le 16 mai lors de l'AG 
départementale). Réunion programmée le 9 janvier après-midi. 

◦ Pour l'AG nationale : Un document préparatoire à cette AG : Questions à poser, 
votes et choix des candidats. Le choix des élus porteurs des pouvoirs doit être 
réalisé le 19 décembre. Un CD spécifique sera organisé avant le 18 mars pour 
traiter des candidatures au CA national. 

• Un groupe de travail est à mettre en place pour donner suite à la nouvelle 
convention MEN/USEP/Ligue afin de proposer des actions partagées (Cf lettre de 
cadrage ministérielle). 
◦ Génération 2024 : L'obtention du label représente une opportunité de créer de 

l'activité autour des valeurs de l'olympisme. Une boîte à outil est disponible.  une 
projection dans les nouvelles façons d’avoir des subventions. La convention veut 
engager les écoles à tisser des liens avec les différents partenaires et moyens 
potentiels (cartes passerelle, opération terre de jeu, demandes des municipalités 
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par rapport au périscolaire...). 
▪ Peu d'écoles labellisées mais nous militons pour son développement. 
▪ Cahier des charges en ligne. 
▪ Nécessité de faire vivre la convention et la décliner départementalement 

sachant que dans la lettre de cadrage, la possibilité d'obtenir un chargé de 
mission est citée. 

• Conventions avec les comités : 
◦ La convention tripartite avec le comité de tennis de table fait suite à des actions 

déjà engagées sur le terrain. Elle fait suite à la convention nationale et aux actions 
conjointes de formation déjà existantes. Des documents pédagogiques de qualité 
sont déjà disponibles. (Signature le 19 décembre 2019 NDR). 

◦ La convention tripartite avec le comité de judo est en bonne voie de finalisation. 
L'opération « la maternelle entre en jeu » peut être un bon support d'entrée. La 
collaboration avec certains clubs marseillais est appréciée. 

◦ Une demande de rencontre est prévue avec le comité de volley-ball qui souhaite 
remettre en route la convention qui existait. 

 
 L'activation/réactivation de ces conventions est votée à l'unanimité. 
 
 
5. POINTS FINANCIERS 

 
• La convention de moyen 2020 avec la Ligue de l'enseignement est présentée et 

adoptée à l'unanimité. 
 

• Les rencontres doivent être déclarées sur webaffiligue (date, intitulé de la rencontre, 
nombre d’école, nombre d’associations, activité. 5000 euros ont été récupérés sur 
10.000€ avec la mise à jour des licences non payées. 

 
 
6. Actualité USEP nationale et régionale et ligue de l’enseignement : 
 

• Samedi 16 novembre, les formateurs régionaux se rencontrent pour établir un 
catalogue de formations et répondre aux demandes déjà transmises. (Formations 
existantes, formation partenariale en projet... avec les disciplines enchaînées-
triathlon… L'USEP nationale a développé un classeur sur le développement durable. 

• Une formation initiale de formateur est prévue au mois de mars dans le 49. L’offre de 
formation est relayée sur le site de l'USEP 13. Les frais sont pris en charge par 
l'USEP. 

• CDOS : offre de formation à diffuser sur le site usep 13  
 
 

      Le président de l'USEP 13, 
      Vincent BLASZCZYNSKI 

      


